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PLFSS RECTIFICATIF : L’ETAT CONTINUE DE 
DETOURNER L’ARGENT DES PERSONNES AGEES  

 
 

 
 
Dans son Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale Rectificatif 
(PLFSSR), l’Etat prévoit de supprimer 43 millions d’euros de crédits initialement 
destinés à l’aide aux personnes âgées. 
 
Après avoir détourné, 2 années durant les crédits de la Contribution Additionnelle de 
Solidarité pour l’Autonomie (CASA) payée par l’ensemble des retraités, l’Etat fait 
lourdement supporter ses choix budgétaires aux personnes âgées. 
 
En cette période de forte contrainte économique, le secteur de l’aide aux personnes 
âgées est ainsi, de façon injuste, le plus durement touché de l’ensemble du secteur 
médico-social. 
 
Au moment où ce discute le projet de Loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement, détourner l’argent de la grand-mère pour boucler les fins de mois est 
éthiquement inexplicable. 
 
Au moment où le chômage connait une forte hausse, ne pas créer des centaines de 
milliers d’emplois non délocalisables afin de mieux accompagner nos ainés est 
économiquement inexplicable. 
 
 

 
  Pour tout contact  

                 Pascal CHAMPVERT 
                 Romain GIZOLME 
                 Tel : 01 55 12 17 29 

 
  

 
 

 
Retrouvez l’AD-PA sur Twitter : @AssociationADPA         
 
FACEBOOK : https://www.facebook.com/pages/AD-PA/167671096759669 
 
BLOG : http://ad-pa.blogspot.fr/ 
 

 
L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile, de coordinations et 

d’établissements pour personnes âgées. 


